
POINT FRAICHEUR RESTAURATION

Désignation Statut Unité Quantité
Prix unitaire

(en €HT)

TOTAL

(en €HT)

Conception et propositions d’aménagements du point fraicheur Ferme Forfait 1 -  €                         

Mise en œuvre de l’aménagement validé par le CEA (incluant la fourniture du mobilier, les plantations, etc.) Optionnel m² 255 -  €                         

Entretien du point fraicheur pendant un an, à l’issue des plantations Optionnel m² 255 -  €                         

Provision pour compléments d'aménagement allant au-delà des préconisations de la SEPANT* -  €                         

-  €                         

*Ces compléments pourront être proposés par le titulaire lors de la phase de conception (poste 1) et seront soumis à validation du CEA.

5% du montant HT du point fraicheur
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